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Le Parlement européen a adopté par 588 voix pour, 70 contre et 13 abstentions, dans le cadre d’une
procédure législative spéciale (consultation du Parlement), une résolution législative sur la proposition de
décision du Conseil autorisant le Portugal à appliquer un taux d'accise réduit, dans la région autonome de
Madère, au rhum et aux liqueurs qui y sont produits et consommés et, dans la région autonome des
Açores, aux liqueurs et eaux-de-vie qui y sont produites et consommées.

Suivant sa commission du développement régional, le Parlement a approuvé la proposition de la
Commission qui vise à autoriser le Portugal à appliquer, du 1  juillet 2014 au 31 décembre 2020, un tauxer

d'accise réduit, dans la région autonome de Madère, au rhum et aux liqueurs qui y sont produits et
consommés et, dans la région autonome des Açores, aux liqueurs et eaux-de-vie qui y sont produites et
consommées.
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